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rient, ju sq u ’au m om ent où l ’interventioh de l ’Alle
m agne a apporté dans le Levant un  élém ent n o u 
veau. La Russie a p lusieurs fois provoqué ces crises, 
mais c’est le cabinet de L ondres qui, presque to u 
jours, a tenu les fils et préparé les solutions. C’est 
donc du point de vue anglais que nous devrons le 
plus souvént regarder les problèm es orientaux : c’est 
le m eilleur observatoire pour saisir les raisons., le 
sens et les conséquences d ’une évolution qui dure 
depuis qu’il y a, en Europe, un  Em pire ottom an et 
qui, sans doute, est encore loin d ’avoir atte in t son 
term e.

III

Le principe de l’in tégrité de l ’Em pire ottom an, 
quand lord Béaconsfield s’en servit comme d’un dra
peau, au Congrès de Berlin *, pour rallier les puis
sances à la politique britannique, était loin d’être une 
nouveauté ; il existait depuis longtem ps dans l ’arse
nal politique de la G rande-B retagne ; il lui avait servi 
en 1833 contre la  Russie, en 1840 contre Méhémet- 
Ali et Louis-Philippe. L ’arm ée française, devant Sé- 
bastopol, en avait assuré le triom phe, et le traité  de

1. Pour tout ce chapitre, l'excellen t ouvrage d ’Adolphe d’Avril : 
N égociations re la tives au  tra ité  d e  B erlin  (Leroux, 1886, in-8°) 
nous a beaucoup servi : c ’est un  véritable chef-d’œuvre d’h istoire  
diplom atique. — Cf. éga lem en t B eùoit B runsw ick, Le tra ité  de 
B erlin  e xp liq u é  e t co m m en té  (Pion, in-8°). Pour l ’exécution du 
traité de Berlin, voyez Max Choublier : L a question  d 'O rien t depu is  
le tra ité  de B erlin  (Arthur R ousseau , 1899, in-8% 2" édition), (très 
com plet com m e renseignem ents b ib liograp h iq u es).— Au point de 
vue juridique, voyez une étude de Bluntschli dans la Revue de 
d ro it in te rn a tio n a l p u b lic  (1879) : Le Congrès de B erlin  e t sa  por
tée au  p à in t de v u e  d u  d ro it  in te rn a tio n a l.


